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ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et
professionnel de la région principalement desservie par
l’université constituante ont été consultés ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Ginette Ouellette, directrice générale
du Collège de l’Outaouais, soit nommée membre du
conseil d’administration de l’Université du Québec à
Hull, à titre de personne choisie parmi les personnes
proposées conjointement par les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel de la région principale-
ment desservie par cette université, pour un premier
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Richard Filion.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38717

Gouvernement du Québec

Décret 757-2002, 19 juin 2002
CONCERNANT une entente entre le gouvernement du
Québec, le gouvernement de la Saskatchewan, le gou-
vernement de l’Ontario, le gouvernement du Nou-
veau-Brunswick, le gouvernement de l’Île-du-Prince-
Édouard et la Corporation du Conseil des ministres de
l’Éducation (Canada) portant sur la réalisation d’un
programme d’indicateurs du rendement scolaire (volet
écriture)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15), le ministre
peut faire effectuer les études et les recherches utiles ou
nécessaires à la poursuite de l’activité du ministère, par
toute personne ou tout organisme qu’il désigne, ou par
tout comité qu’il constitue à cette fin ;

ATTENDU QUE les ministres de l’Éducation sont con-
venus de procéder à une évaluation des connaissances
des élèves en écriture ;

ATTENDU QUE le Québec souhaite participer à cette
évaluation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de consigner dans une entente
les modalités d’élaboration, de fonctionnement et de
financement de ce projet ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, le ministre peut, conformé-
ment à la loi, conclure une entente avec un gouverne-
ment autre que celui du Québec, l’un de ses ministères,
une organisation internationale ou un organisme de ce
gouvernement ou de cette organisation, en vue de l’exé-
cution de ses fonctions ;

ATTENDU QUE l’entente proposée est une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
une entente intergouvernementale canadienne doit, pour
être valide, être approuvée par le gouvernement et être
signée par le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE l’entente entre le gouvernement du Québec, le
gouvernement de la Saskatchewan, le gouvernement de
l’Ontario, le gouvernement du Nouveau-Brunswick, le
gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard et la Corpo-
ration du Conseil des ministres de l’Éducation
(Canada), dont le texte sera substantiellement conforme
au texte joint à la recommandation ministérielle du pré-
sent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38670

Gouvernement du Québec

Décret 758-2002, 19 juin 2002
CONCERNANT la modification du décret numéro 591-
2000 du 17 mai 2000 concernant la délivrance d’un
certificat d’autorisation en faveur d’Hydro-Québec
pour la construction d’une centrale destinée à pro-
duire de l’énergie électrique sur le territoire de la
Ville de Grand-Mère

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour certains projets de
construction, certains ouvrages, certaines activités, cer-
taines exploitations, certains travaux exécutés suivant
un plan ou un programme, dans les cas prévus par règle-
ment du gouvernement ;

hebertsy
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